
LISTE DE FOURNITURES SCOLAIRES CM1 
POUR L’ANNÉE 2023-2024 

 
Vos enfants auront besoin du matériel suivant pour la rentrée du lundi 4 septembre 2023 (à 

renouveler en cours d’année et à marquer au nom de l’enfant : prévoir du stock) : 
 

LISTE DE FOURNITURES : 
 

 une règle (30 cm) transparente ; 
 une équerre ; 
 200 pochettes transparentes « lisses » 80µm (ou 8/100ème) qui seront rangées dans un gros 

classeur (épaisseur 8 cm)  
 une ardoise + un chiffon + 1 feutre d’ardoise ;  
 une trousse de crayons feutre et de crayons de couleur ; 
 4 stylos fluos surligneurs ; 

 un agenda ; 

 1 paquet de mouchoirs en papier (qui restera dans le sac) et non une boîte (encombrante); 

 la reliure de CE2 40 vues ; la remplacer si abîmée ; 
 

 une trousse simple (pas de boîtier métal) avec : 

- 1 stylo-plume ou stylo à cartouche (de bonne qualité, s’il n’a pas déjà été acheté auprès 

de l’école) avec des cartouches bleues 

- 1 effaceur ; 
- 1 stylo vert, bleu, noir, rouge de préférence « roller »; pas de stylo 4 couleurs 

- Autorisé : on peut avoir quelques stylos fantaisies « pastel » pour la décoration 

- 1 crayon de papier (HB n°2) ; 
- 1 gomme blanche de préférence ; pas de gomme « refermable » ou « fantaisie » 

- 1 taille-crayon (avec réservoir c’est mieux) ; 

- 1 paire de ciseaux ; 

- 1 bâton de colle (pas de colle liquide) ; prévoir du stock  

- 1 gourde dans un sachet plastique : pas en métal, pas de bouteille en plastique ; 

 Les calculatrices et compas sont désormais fournis par l’école. 

 Merci de favoriser les articles fonctionnels et solides plutôt que les articles de fantaisie, à 

réserver pour la maison et les loisirs. 

 Prévoir du papier pour couvrir les manuels de maths et français 

 Les enfants devront disposer de chaussures adaptées ou les apporter dans un sac les jours 

de séances d’EPS  et d’un vêtement usagé (chemise…) pour les arts visuels.  

 Les cahiers d’EMC (gris) restent à l’école le temps des vacances car ils seront réutilisés l’an 

prochain. 

 
Sont interdits et inutiles :  

- les règles en métal ; les règles « flexibles » ; 
- les rapporteurs ; 
- le correcteur blanc / la souris correctrice ; 
- les objets personnels non-scolaires ne sont pas autorisés parmi les fournitures ; 


